


Le versement d’un acompte sur les remboursements au titre des livraisons 2022 peut être sollicité via

une coche lors de la demande au titre de l’année 2021, en vertu du plan de résilience économique et

sociale lancé en mars 2022 par le Gouvernement.

Les modalités détaillées de ce dispositif sont disponibles en cliquant sur le lien suivant :

https://www.impots.gouv.fr/plan-de-resilience-mise-en-place-anticipee-du-remboursement-partiel-de-la-

ticpe

Le service économie agricole de la DDT de Lot-et-Garonne peut être contacté pour toute information

complémentaire :

par mél : ddt-sea@lot-et-garonne.gouv.fr

par téléphone : 05.53.69.34.73 ou au 05.53.69.34.71

Contactez vos cabinets comptables qui sont habitués comme les
années passées à formuler vos demandes
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